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Question écrite n° 8849

Texte de la question

M Jean Proveux interroge M le ministre des transports et de la mer sur les consequences du projet de
reouverture de la ligne SNCF Thouars-Arcay au trafic marchandises pour la liaison Tours-Chinon en Indre-et-
Loire. Depuis 1980, la desserte ferroviaire de Loudun s'effectue depuis Saint-Pierre-des-Corps via Chinon. La
SNCF considere toutefois que l'etat actuel de la ligne Tours-Chinon ne permet plus l'emprunt de cet itineraire
par les trains lourds. Ainsi le troncon de la ligne Chinon et l'embranchement de Beuxes ne serait plus exploite et
l'exploitation de Ballan-Chinon serait independante de la zone de Loudun. La liaison Tours-Chinon reouverte au
trafic voyageurs en 1982 constitue cependant un atout vital pour le developpement economique du Chinonais et
assure un moyen de communication correct et sur entre les zones rurales tourangelles et le futur TGV
Atlantique. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaitre les consequences de ce projet sur l'activite future
de la liaison Tours-Chinon, et s'il ne serait pas preferable de moderniser cette liaison en effectuant les
investissements necessaires a l'amelioration de la rentabilite.

Texte de la réponse

Reponse. - Le projet de reouverture au trafic marchandises de la ligne Thouars - Arcay presente un double
interet pour la SNCF et pour ses importants clients cerealiers de la zone de Loudun. En effet, le raccordement
de la zone de Loudun a la ligne electrifiee Thouars - Saumur permettra d'utiliser un axe performant pour les
acheminements vers l'Ouest (Nantes - La Rochelle) en evitant le long detour via Chinon et Saint-Pierre-des-
Corps. Pour les trains de cereales destines au Nord ou a l'Est de la France, bien que l'itineraire via Chinon soit
plus court en termes de distance, les meilleures possibilites techniques offertes sur l'itineraire Thouars - Saumur
- Saint-Pierre-des-Corps permettent d'assurer les acheminements dans des conditions de delais equivalentes.
Pour la SNCF, la concentration des trafics sur des axes performants apporte des gains de productivite dans
l'utilisation des infrastructures et du materiel moteur ainsi que dans la rotation des wagons. La ligne Tours -
Chinon ne drainant plus alors qu'un tonnage tres reduit, il est probable que cette operation conduira a revoir en
consequence le regime d'ouverture de cette ligne au trafic fret. D'ores et deja, entre Ballan et Chinon ne
subsistent que deux gares ouvertes au service fret : Azay-le-Rideau (un wagon par mois) et Saint-Benoist -
Rigny (trafic quasiment nul) qui seront desservies par route a partir du 28 mai 1989, et ce, en concertation avec
la clientele interessee. Sur le plan voyageurs, la reouverture envisagee de la ligne Thouars - Arcay n'aura pas
de repercussions notables sur le trafic de la liaison Tours - Chinon, dont l'equipement est d'un niveau suffisant
pour ecouler le trafic actuel. De ce fait, d'eventuels investissements sur cette ligne ne pourraient se concevoir
que dans le cadre de financements externes majoritaires et du conventionnement de la desserte voyageurs de
Chinon.
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